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•DERNIÈRES 
NOUVELLES DE 
L'ÉQUIPE SUR 
LES PENSIONS 
ALIMENTAIRES 
POUR ENFANTS 

A la mi-juin 1997, Revenu 
Canada a envoyé des 
renseignements sur le 

nouveau traitement fiscal des 
pensions alimentaires à quelque 
725 000 Canadiens qui avaient 
déclaré payer ou recevoir une 
pension alimentaire pour enfant 
ou pour conjoint. La trousse 
contenait également de 
l'information sur les Lignes 
directrices fédérales sur les 
pensions alimentaires pour 
enfants, ainsi que le numéro sans 
frais du ministère de la Justice à 
composer pour obtenir des 
renseignements complémentaires 
sur les Lignes directrices. 

Cet envoi a occasionné une 
poussée d'activité sur la ligne 
téléphonique d'information de 

i l'Équipe sur les pensions 
alimentaires pour enfants. Au 

• cours des deux semaines qui ont 
suivi, celle-ci a en effet reçu 
quelque 12 600 demandes de 
renseignements sur le projet 

relatif aux pensions alimentaires 
pour enfants. Le volume des 
appels a diminué depuis lors, 
mais il pourrait augmenter de 
nouveau à la fin des vacances de 
juillet et d'août. 

Si vous désirez obtenir des 
renseignements sur les Lignes 
directrices, composez 1-888-373- 
2222. Vous pouvez également 
commander les publications 
mentionnées ci-après en écrivant 
à la Section des publications, 
Équipe sur les pensions 
alimentaires pour enfants, 
Ministère de la Justice, Ottawa, 
KlA OH8 : 

• Lignes directrices fédérales sur 
les pensions alimentaires pour 
enfants - Dix choses que vous 
devriez savoir au sujet des Lignes 
directrices fédérales sur les 
pensions alimentaires pour 
enfants (dépliant); 

• Pensions alimentaires pour 
enfants - Guide des nouvelles 
lignes directrices (28 pages); 

• Tables simplifiées (pour le 
calcul des pensions alimentaires 
pour enfants) et feuillet 
d'instructions. 

Étant donné les différences de 
taux d'imposition qui existent 
entre les provinces et les 
territoires, il a fallu établir autant 
de tables que de provinces et de 

territoires. Pour nous permettre 
de vous envoyer les bonnes 
tables, veuillez nous préciser où 
réside le parent payeur, si les 
deux parents vivent dans la même 
province ou le même territoire, et 
le nombre d'enfants en cause. 

Vous pouvez également nous 
rejoindre sur le site Internet du 
ministère de la Justice, sous la 
rubrique Projet sur les pensions 
alimentaires pour enfants. 
L'adresse électronique est la 
suivante : 

http://canada.justice.gc.ca  

Les juges et les avocats peuvent 
aussi se procurer le Manuel de 
référence concernant les Lignes 
directrices fédérales sur les 
pensions alimentaires pour 
enfants. 

L'Équipe sur les pensions 
alimentaires pour enfants traite de 
nombreuses questions provenant 
de personnes ayant communiqué 
avec la Ligne d'information sur 
les pensions alimentaires pour 
enfants. Voici les réponses aux 
questions les plus fréquentes. 

NOTE: Les renseignements 
suivants sont fournis à titre 
d'information seulement et ne 
doivent pas être considérés 
comme des avis juridiques. 

Communications 
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Politiques juridiques 

D epuis l'entrée en vigueur 
des Lignes directrices sur 
les pensions alimentaires 

pour enfants, le 1 et  mai 1997, la 
Section des politiques juridiques 
s'est employée à examiner la 
jurisprudence, afin de déceler les 
difficultés d'application des 
nouvelles dispositions. Le cas 
échéant, les Lignes directrices 
pourraient être modifiées. 

Recherche 

D ans les cinq ans suivant 
l'entrée en vigueur des 
modifications de la Loi 

sur le divorce  (c.-à-d. au  mois de 
mars 2002), le ministère fédéral 
de la Justice devra déposer devant 
le Parlement les conclusions d'un 
examen exhaustif des dispositions 
et de l'application des Lignes 
directrices sur les pensions 
alimentaires pour enfants et la 
détermination des pensions 
alimentaires pour enfants sous le 
régime de la Loi. 

Aux fins de cet examen, la 
Section de recherche de l'Équipe 
sur les pensions alimentaires pour 
enfants élabore actuellement, en 
consultation et en collaboration 
étroite avec les provinces et les 
territoires, un programme complet 
de recherche socio-juridique. 

La Section de recherche devra 
surveiller l'application des Lignes 
directrices, évaluer l'amélioration 
des mesures d'exécution et 
effectuer une vaste étude sur les 
raisons pour lesquelles les 
payeurs ne s'acquittent pas de 
leurs obligations alimentaires. 
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Puis-je déduire de mon revenu 
les contributions au Régime de 
pensions du Canada et les 
primes versées à l'assurance-
emploi? 

Réponse : Non, vous ne pouvez 
pas déduire les contributions que 
vous versez pour vous-même. 
Dans de rares cas, toutefois, selon 
l'article 1 de l'appendice III, vous 
pouvez déduire les contributions 
au Régime de pensions du Canada 
et les primes versées à 
l'assurance-emploi au nom 
d'employés qui travaillent pour 
vous. Une lecture attentive de 
l'article 8 de la Loi de l'impôt sur 
le revenu clarifiera ce point. 

Pour l'application des tables, 
est-ce que j'utilise le «revenu 
total» figurant dans ma plus 
récente déclaration d'impôt? 

Réponse : Ainsi qu'il est dit aux 
pages 16 et 17 du Guide des 
nouvelles lignes directrices - 
Pensions alimentaires pour 
enfants, les Lignes directrices 
exigent que le revenu soit 
déterminé à partir des données les 
plus récentes. 

Si vous voulez seulement avoir un 
aperçu de votre revenu pour les 
fins des lignes directrices, vous 
pouvez d'abord vous reporter à la 
ligne « revenu total » (ligne 150) 
de votre plus récente déclaration 
d'impôt fédéral sur le revenu. 

Par ailleurs, si une personne .a 
obtenu une augmentation ou une 
diminution de salaire depuis sa 
dernière déclaration d'impôt 
fédéral, son revenu sera différent. 
Puisqu'il faut se servir des 
renseignements 

• les plus récents, la personne 
devrait se servir de son talon de 
chèque de paye ou autre 
document semblable comme base 
de calcul de la somme à vérifier 
dans la table. 

Comment la pension 
alimentaire est-elle calculée en 
cas de garde partagée? 

Réponse : L'article 9 des Lignes 
directrices énumère les facteurs 
que les tribunaux doivent prendre 
en considération pour déterminer 
le montant de la pension 
alimentaire dans les cas de garde 
conjointe. Par contre, les Lignes 
directrices ne fournissent pas 
d'indication sur la façon 
d'appliquer ces facteurs. Les 
tribunaux auront donc un pouvoir 
discrétionnaire à cet égard. 

Maintenant que les Lignes 
directrices sont en vigueur, une 
personne peut-elle présenter 
une demande pour faire 
modifier une ordonnance de 
pension alimentaire rendue en 
vertu de la Loi sur le divorce? 

Réponse : Oui, selon le 
paragraphe 17(4) de la Loi sur le 
divorce, un conjoint peut 
demander une modification de la 
pension alimentaire s'il est 
survenu un changement de 
situation. L'article 14 des Lignes 
directrices précise les divers 
changements de situation. Aux 
termes de l'alinéa 14c), l'entrée 
en vigueur de l'article 15.1 de la 
Loi (le l er  mai 1997) représente 
un changement de situation qui 
permet de demander la 
modification d'une ordonnance 
rendue avant cette date. 
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Elle devra également soutenir 
l'enquête nationale sur 
l'exécution des ordonnances 
alimentaires, surveiller 
l'élaboration des enquêtes de 
Statistique Canada et l'analyse 
des données recueillies sur les 
pensions alimentaires, en 

'particulier, et sur les questions 
relatives à la famille, en général, 
et participer à ces travaux. 

Un mécanisme de consultation sur 
le plan de cette recherche sera 
complété dès l'automne. 

NOUVELLES 
DES PROVINCES 
ET DES 
TERRITOIRES 

Chaque province et territoire 
met en oeuvre le plan de 
réforme des pensions 

alimentaires pour enfants à l'aide 
de fonds provenant du 
gourvenement fédéral. Voici un 
aperçu de ce qui se passe dans 
deux provinces. 

Manitoba 

L e Centre de ressources en 
matière de pensions 
alimentaires pour enfants 

du Manitoba a ouvert ses portes à 
Winnipeg, le 16 juin 1997. Ce 
Centre fournit aux parents des 
renseignements d'ordre juridique 
et judiciaire sur les Lignes 
directrices sur les pensions 
alimentaires pour enfants, et les 
informe des récentes 
modifications de la Loi de l'impôt 
sur le revenu qui touchent les 
pensions alimentaires. 

Des avocats sont à la disposition 
du public, au Centre, sur rendez-
vous, afin d'informer les parents 
des nouvelles mesures législatives 
et des effets de celles-ci sur les 
ententes et les ordonnances 
existantes et nouvelles de pension 
alimentaire pour enfants. Les 
avocats aident les parents à 
déterminer, de façon éclairée, s'ils 
doivent faire modifier 
l'ordonnance qui les régit 
actuellement et s'ils ont besoin de 
retenir les services d'un avocat 
pour ce faire. Le personnel 
judiciaire disponible au Centre 
aide les parents qui ne sont pas 
représentés par un avocat à 
préparer et à remplir leur 
demande d'ordonnance 
modificative. 

Le Centre offre également un 
programme de sensibilisation des 
parents intitulé «Pour l'amour des 
enfants», dont l'objet est d'aider 
les parents à prendre conscience 
des répercussions du divorce et de 
la séparation sur les enfants. À 
l'heure actuelle, ce programme 
n'est présenté qu'une fois par 
semaine, mais on envisage de 
l'offrir deux ou trois fois par 
semaine à l'automne et de 
l'étoffer par de l'information 
additionnelle sur le 
développement de l'enfant, sur les 
questions juridiques et financières 
en cause dans un divorce ou une 
séparation, notamment les 
pensions alimentaires pour 
enfants. 

Les avocats du ministère de la 
Justice du Manitoba ont donné de 
nombreux exposés sur les Lignes 
directrices au cours des derniers 
mois, notamment dans le cadre 
des programmes d'éducation 

permanente de la Société du 
Barreau du Manitoba à Winnipeg, 
Brandon et Thompson. Ils ont en 
outre collaboré à des séances 
d'information organisées par les 
avocats et le personnnel 
parajuridique de l'Aide juridique, 
le personnel de la médiation 
familiale et le personnel juridique 
du Centre de ressources en 
matière de pensions alimentaires, 
et participé à la journée du droit 
organisée par l'Association du 
Barreau du Manitoba. 

Nouvelle-Écosse 

Un comité directeur 
provincial s'est réuni au 
cours de l'année dernière 

pour préparer la mise en 
application, en Nouvelle-Écosse, 
des Lignes directrices fédérales 
sur les pensions alimentaires pour 
enfants. Ce comité se compose 
notamment de juges des tribunaux 
de la famille et de'la Cour 
suprême, de représentants de 
l'Aide juridique, de l'Association 
du Barreau canadien, de 
Vulgarisation et Information 
juridiques et des ministères 
chargés des services 
communautaires et de la justice. 
À ce jour, il a entrepris les 
activités suivantes : 

Communications 

La Nouvelle-Écosse a mis sur 
pied une ligne d'information sans 
frais sur les Lignes directrices (1- 
800-665-9779 ou 455-3135 dans 
la région métropolitaine 
d'Halifax). Cette ligne est 
exploitée en partenariat avec 
Vulgarisation et Information 
juridiques (VIJ). Ce dernier 
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N.-É. 
Halifax 

1-800-665-9779 
902-455-3135 

Terre-Neuve 	1-709-729-1831 

Québec 

Ontario 

Manitoba 

Saskatchewan 

Alberta 
Calgary 
Edmonton 
Operator 

C.-B. 
Vancouver 

1-800-363-1363 

1-800-980-4962 

1-204-945-3572 

1-888-218-2822 

403-297-6600 
403-415-0404 
403-310-0000 

1-888-216-2211 
604-660-2192 

Yukon 
Whitehorse 

1-800-661-0408 
403-667-5437 

02 

T.N.-O. 1-800-661-0798 

organisme peut fournir des 
renseignements et des 
publications aux correspondants 
téléphoniques et les mettre en 
rapport avec le Service de 
référence aux avocats, où ils 
obtiendront des conseils 
juridiques. Cette ligne 
téléphonique s'ajoute à la ligne 1- 
888 du gouvernement fédéral. 

Des trousses d'information ont été 
distribuées dans toute la province 
afin de renseigner les parents sur 
le contenu des Lignes directrices. 
On prépare actuellement des 
fiches d'information et d'autres 
documents, des séances 
d'information à l'intention du 
public et des séances 
d'information sur les pensions 
alimentaires pour enfants à 
l'intention des parents en instance 
de séparation ou de divorce. 

alimentaires pour enfants et les 
rendre applicables aux parents, 
mariés ou non, qui se séparent 
(mais ne divorcent pas). 

En l'absence de législsation, le 
comité des règles de pratique en 
matière familiale a élaboré une 
règle (Practice Memorandum 
No. 7) qui indique 
« TRADUCTION » aux fins 
d'évaluer le caractère raisônnable 
d'un montant de pension 
alimentaire pour enfants accordé 
en vertu de la Farnily 
Maintenance Act, le juge est libre 
de se référer au texte définitif des 
Lignes directrices fédérales sur 
les pensions alimentaires pour 
enfants, et il est encouragé à le 
faire. » 

Amélioration aux services 
judiciaires 

Formation 

Des séances de formation ont été 
organisées à l'intention du 
personnel du ministère chargé des 
services communautaires en 
Nouvelle-Écosse, des tribunaux, 
du programme d'exécution des 
ordonnances alimentaires, de 
Vulgarisation et Information 
juridiques, et d'autres personnes. 

On engagera du personnel 
supplémentaire dans tous les 
tribunaux de la province afin de 
faciliter le traitement des 
demandes de pension alimentaire 
pour enfants et de renseigner et 
aider le public. On préparera des 
trousses d'actes de procédure afin 
d'aider les parents désireux de 
présenter eux-même une demande 
de modification d'une ordonnance 
ou d'une entente existante de 
pension alimentaire pour enfants. 

En avril, l'Association du Barreau 
canadien (division de la famille) a 
tenu à Halifax une journée de 
formation, à laquelle de 
nombreuses personnes ont assisté. 

Législation 

La province songe à modifier sa 
Farnily Maintenance Act afin 
d'adopter les Lignes directrices 
fédérales sur les pensions 

Pour vous renseigner davantage 
sur les activités provinciales ou 
territoriales, veuillez 
communiquer avec la province ou 
le territoire, comme suite: 

N.-B 	1-888-236-2444 

1-800-240-9798 
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